
Pic épeiche
Dendrocopos major

Le Pic épeiche est une espèce commune dont l’aire 
de répartition s’étend de l’Europe de l’Ouest au Ja-
pon. Absent des secteurs les plus septentrionaux 
de l’Eurasie et de l’Irlande, il peut être observé loca-
lement au Maroc et au nord-est de l’Algérie, présent 
partout tant que des boisements sont présents (D). 
En France, il est présent sur tout le territoire, y com-
pris la Corse (D). Les données STOC indiquent que 
la population de Pic épeiche se porte bien puisqu’il 
connaît une progression de 75 % depuis 1989 et 
de 15 % depuis 2001, une situation valable pour 
toutes les espèces forestières généralistes (VN). 
Le phénomène semble généralisé à toute l’Europe, 
puisque la population y a augmenté de 40 % entre 
1980 et 2005 (EB). En Bretagne, la progression se 
ressent également puisque la population nicheuse 
couvre maintenant toute la région, excepté les 
grandes îles arborées (Ouessant, Belle-Ile…) (C).

Statut en Côtes-d’Armor
Présent toute l’année et en grande partie séden-
taire, le Pic épeiche est le pic le plus abondant du 
département. La faible sélectivité des milieux fores-
tiers qu’il fréquente fait qu’on le rencontre, bien évi-
demment en forêt, dans le bocage, les bois clairs 

mais aussi dans les parcs des agglomérations ou 
dans les bandes boisées bordant les cours d’eau 
ou le bâti.  

Le Pic épeiche niche sur l’ensemble du départe-
ment, les quelques zones sans indice se rappor-
tant à des défauts de prospection. Il est également 
régulièrement noté nicheur sur Bréhat, dans les 
quelques bosquets de l’île. La réalisation récente 
de l’atlas des oiseaux nicheurs Saint-Brieuc/Plérin 
confirme la faculté de cette espèce à coloniser la 
moindre parcelle boisée. L’espèce est d’ailleurs fi-
nalement plus rare sur la commune de Plérin, plus 
rurale mais moins boisée, qu’à Saint-Brieuc où elle 
profite des parcs et des jardins arborés (P). Tous les 
bois du département abritent cette espèce avec des 
densités toutefois mal connues.

En hiver, le Pic épeiche est également présent sur 
l’ensemble du territoire, fréquentant alors aussi bien 
les haies boisées que les mangeoires. Les 6 an-
nées consécutives de suivi participatif Oiseaux des 
jardins le placent chaque année entre la 15e et la 
20e place pour une fréquence légèrement inférieure 
à 20 % des jardins, soit largement plus que le Pic 
vert (moins de 10 % des jardins). Les observations 
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ne concernent généralement qu’un individu à la 
fois (K). Peu d’indices de migration active sont no-
tés en Côtes-d’Armor mais les suivis à la Cotentin 
(Planguenoual) permettent ou permettront de déce-
ler des phénomènes d’invasion, même assez légers 
comme à l’automne 2011 (T). Ces données peuvent 
d’ailleurs être couplées au suivi Oiseaux des jardins 
qui renseigne également sur la fréquence de l’es-
pèce durant l’hiver suivant une invasion, comme ce 
fut le cas pour le Geai des chênes en 2012.

Tendances et perspectives
Il y a peu d’inquiétude concernant le devenir immé-
diat du Pic épeiche dans le département. Cepen-
dant, comme le montre l’atlas des oiseaux nicheurs 
Saint-Brieuc/Plérin, des études plus fines sur les 
densités de population par type de milieu amélio-
reraient les connaissances sur le statut de cette 
espèce mais aussi sur d’éventuelles préconisations 
quant à l’aménagement de certains boisements, 
notamment les parcs urbains (P).
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